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Avis aux porteurs d’Obligations 

Remboursement anticipé au gré de l'Emetteur 

Code Isin : FR0012018851 (les « Obligations ») 

 

Les porteurs des Obligations sont informés que, conformément à l’article 6.4. du Prospectus 

d’émission ayant obtenu le visa de l’AMF n°14-360 le 4 juillet 2014, l’Emetteur a décidé de 

procéder au remboursement anticipé intégral des Obligations à la Date de Remboursement 

Anticipé, prévue le 8 juillet 2021. 

Un avis Euronext Paris concernant la radiation de ces Obligations sera publié en conséquence. 

La radiation des Obligations aura lieu le 8 juillet 2021. 

Le prix de remboursement par Obligation sera égal au pair, augmentés des intérêts courus 

jusqu’au remboursement, soit 2.750 euros par titre. 

Les porteurs de ces Obligations percevront les intérêts dus jusqu’au, ainsi que le 

remboursement des Obligations, le 8 juillet 2021. 

Les intérêts cesseront de courir à dater du jour où le capital sera mis en remboursement. 

 
 


